
 

Centre de Formation  

Bourgogne Franche-Comté            

Le contrat de professionnalisation 

Employeurs concernés 

Tous les employeurs sont concernés par le contrat de professionnalisation à l'exception de l'Etat, des 

collectivités territoriales et de leurs établissement publics à caractère administratif. 

Les entreprises de travail temporaire peuvent embaucher dans le cadre de ce contrat ainsi que les entreprises 

d'armement maritime pour leur personnel navigants (conditions à paraître par décret).  

 

Définition  

Le contrat de professionnalisation s'adresse aux personnes de 16 à 25 ans révolus qui peuvent par ce biais  

compléter leur formation initiale. 

Il est également ouvert aux demandeurs d'emploi âgés de 26 ans et plus.  

 

Le contrat  

Le contrat de professionnalisation est obligatoirement établi par écrit et doit être déposé à la DDTEFP 

 

Ce contrat peut être réalisée dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée (CDI) ou dans le cadre d'un contrat 

à durée déterminée (CDD)de 6 à 12 mois. 

Il ne peut prévoir de clause de dédit formation. 

Ce contrat comporte une action de professionnalisation. Elle est d’une durée minimale comprise entre 6 et 12 

mois. Elle est l’objet du contrat s’il est à durée déterminée et doit se situer en début de contrat s’il s’agit d’un 

contrat à durée indéterminée. 

Cette durée peut être allongée jusqu'à 24 mois notamment pour les personnes sorties du système éducatif sans 

qualification professionnelle ou lorsque la nature des qualifications visées l'exige. 

Des conventions ou accords collectifs de branche ou à défaut, des accords collectifs conclus entre des 

organisations représentatives d'employeurs et de salariés signataires d'un accord constitutif d'un OPCA 

interprofessionnel définissent ces bénéficiaires et la nature de ces qualifications.  

 

Statut du salarié 

Le titulaire du contrat de professionnalisation bénéficie des mêmes conditions de travail que les autres salariés , 

dans la mesure où elle n'est pas contraire aux exigences de leur formation. 

 

 

 

 

  

 

 



Rémunération  

Le bénéficiaire perçoit pendant l’action de professionnalisation, une rémunération qui dépend de son statut.  

• Pour les jeunes de moins de 26 ans, elle est calculée en fonction du SMIC, variant selon l’âge et le 

niveau de formation  

Ce salaire ne peut être inférieur à : 

55 % du SMIC pour les jeunes de moins de 21 ans 

70 % pour les bénéficiaires de 21 ans et plus. 

Quand ils sont titulaires d’une qualification au moins égale à celle d’un baccalauréat professionnel ou 

d’un titre ou diplôme à finalité professionnelle de même niveau, le salaire ne peut être inférieur à : 

65 % du SMIC pour les jeunes de moins de 21 ans 

80 % pour les bénéficiaires de 21 ans et plus. 

• Pour les demandeurs d’emploi de 26 ans et plus, la rémunération est au moins égale au SMIC et au 

moins égale à 85 % à la rémunération conventionnelle.  

Formation 

Le contrat de professionnalisation doit permettre au salarié formé d'acquérir une qualification : - enregistrée 

dans le répertoire national des certifications professionnelles, 

• ou reconnue dans les classifications d'une convention collective nationale de branche,  

• ou figurant sur une liste établie par la Commission paritaire nationale de l'emploi d'une branche 

professionnelle. L'action de professionnalisation comprend : 

• des actions d'évaluation et d'accompagnement ;  

• des enseignements généraux, professionnels et technologiques.  

La durée de ces actions et enseignements est comprise entre 15 % minimum sans être inférieure à 150 heures et 

25 % de la durée totale du contrat. 

Cette durée peut être portée au delà de 25 % par accord de branche pour certaines catégories de bénéficiaires. 

Une convention est signé entre l'entreprise et l'organisme de formation ou l'établissement d'enseignement quand 

les actions d'accompagnement, les enseignements généraux, professionnels et technologiques sont mis en ouvre 

par un organisme de formation ou un établissement d'enseignement. Dans les deux mois qui suivent le début du 

contrat de professionnalisation, l'employeur examine avec le titulaire du contrat l'adéquation du programme de 

formation au regard des acquis du salarié. 

En cas d'inadéquation, l'employeur et le salarié peuvent conclure un avenant au contrat de professionnalisation, 

dans les limites de la durée de ce contrat. 

Cet avenant est transmis à l'organisme paritaire collecteur agréé puis déposé à la DDTEFP.  

Tuteur 

Un tuteur peut être désigné par l'employeur pour accueillir et guider le jeune dans l'entreprise. 

La personne choisie doit être volontaire et justifier d'une expérience professionnelle d'au moins 2 ans dans une 

qualification en rapport avec l'objectif de professionnalisation visé. 

Le tuteur ne peut exercer simultanément ses fonctions à l'égard de plus de 3 bénéficiaires de contrats de 

professionnalisation , d'apprentissage ou de périodes de professionnalisation. 

L'employeur peut remplir la fonction de tuteur s'il remplit les conditions de qualification et d'expérience. Il ne 

peut exercer simultanément ses fonctions de tuteur à l'égard de plus de 2 bénéficiaires de contrats de 

professionnalisation, d'apprentissage ou de périodes de professionnalisation  

 

 

 



Avantages pour l'employeur 

Les bénéficiaires du contrat de professionnalisation ne sont pas pris en compte dans l’effectif pendant toute la 

durée du contrat (CDD) ou l’action de professionnalisation (CDI) à l’exception de la tarification des accidents 

du travail et des maladies professionnelles. 
 

En 2009, pour les entreprises de moins de 10 salariés : exonération totale des charges patronales pour un salaire 

égale ou inférieur au SMIC. 
 

Exonération des cotisations patronales de sécurité sociale, pour l’embauche des demandeurs d’emploi de 45 ans 

et plus 
 

Application de la « réduction Fillon » pour les bénéficiaires de moins de 44 ans depuis le 1
er

 janvier 2008 
 

Aide forfaitaire de Pôle Emploi (CDD ou CDI) des chômeurs de 26 ans et plus : 200 € par mois (dans la limite 

de 2 000 €) 
 

Entre le 1
er

 juin 2009 et le 1
er

 juin 2010 : 

Les entreprises qui embaucheront un jeune de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation touchent une 

prime de 1 000 euros. 

Celle-ci sera portée à 2000 euros pour le recrutement d’un jeune n’ayant pas le niveau bac. (décret à venir) 
 

Prime AGEFIPH (salarié TH) . 2500 € par tranche de 6 mois pour un jeune (de 16 à 30 ans), 6800 € pour un 

« adulte » 
 

Possibilité d’articulation avec un CI-RMA pour les bénéficiaires des minima sociaux. (aide financière 

mensuelle forfaitaire dont le montant correspond au RMI versé à une personne isolée, 454,63 € pour 2009, 18 

mois maximum  

Prise en charge des frais par les OPCA 

Financement par l’OPCA.  

Un forfait horaire de 9,125 € peut être modifié sous certaines conditions prévues par accord de branche ou 

interprofessionnel. 

 

Formation de tuteur : forfait horaire de 15 € dans la limite de 40 heures. 

 

Fonction tutorale : 230 € par mois et par tuteur quel que soit le nombre de salarié accompagnés (selon accords)  

Formalités 

L'employeur adresse le contrat à l'OPCA au titre de l'alternance au plus tard dans les 5 jours qui suivent le début 

du contrat. 

Après avoir émis un avis sur le contrat de professionnalisation et décidé de la prise en charge des dépenses de 

formation, l'OPCA dispose d' un mois pour le déposer, ainsi que l'avis et la décision relative à son financement, 

à la DDTEFP du lieu d'exécution du contrat. 

Le contrat est enregistré par la DDTEFP s'il est conforme aux dispositions qui le réglementent. 

La non réponse de la DDTEFP passé le délai d'un mois vaut décision d'enregistrement. 

En cas de rupture avant son terme du contrat de professionnalisation ou de l'action de professionnalisation s'il 

s'agit d'un contrat à durée indéterminée, l'employeur signale la rupture dans les 30 jours qui suivent à la  

DDTEFP, à l'OPCA et l'organisme qui recouvre les cotisations sociales. 
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